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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission des Finances, des Affai-
res générales et du Réglement (1) a examiné, au
cours de ses réunions des 24, 27 et 28 novembre
1989, le projet de décret contenant le budget
des recettes de la Communauté française de
l'année budgétaire 1990.

1. EXPOSE DU MINISTRE-PRESIDENT

Le budget des recettes vous est présenté de
la même manière que le feuilleton d'ajustement
du mois de mars de cette année.

Pour mémoire, cet ajustement remodelait
complètement le budget des recettes. Ainsi, le
système des dotations était abandonné pour
faire place aux articles de recettes traduisant
le système de financement prévu par les lois
spéciales du 8 août 1988 de réformes institu-
tionnelles et du 16 janvier 1989 relatives au
financement des Communautés et des Régions.

Le présent budget reprend la plupart des
chiffres figurant dans l'exposé général du bud-
get des Voies et Moyens de l'Etat, sauf sur
certains points particuliers pour lesquels l'Exé-
cutif a formulé d'autres hypothèses fondées sur
des calculs précis. J'aurai l'occasion d'y revenir.

(1) Ont participé aux travaux de la Commission:

MM. F. Amolne (président), A. Anroine, Beaufays,
Biefnot, Daras, Defasset, Donnay, Donfut, Hazette,
Klein, Lagasse, Monfils, S. Moureaux, Sanrkin, Van-
cromhruggen et Mme Ca hay-André (rapponeur).

Ont assisté aux travaux de la Commission;

MM. De Raet, Gevenois, Mouton, SimOIlS et Winkel,
membres du Conseil.

M. Féaux, ministre-président d~ l'Exécutif;
M. Grafé, ministre de l'Education, de la Formation ~t

de la Rech~rche;
M. Guillaume, ministre des Affaires sociales et de la

Sanré;
M. Oecoux, premier auditeur à la Cour des Comptes;
M. Oehalu, auditeur à la Cour des Compt~s;
M. Ingberg, directeur d~ cabinet de M. le ministre

Féaux;
M. Pirard, direcreur de cabin~t adjoint du ministre

Féaux;
MM. Cornet et Jeukens, membres du cabinet du

ministre Féaux;
Mme Lecleir, directeur de cabinet du ministre Grafé;
M. Albert y et Mme Ctîspeds, membres du cabinet du

ministre Gtafé;
M. Vince, membre du cabinet du ministre Ylieff;
M. Vandammc ct Mmes Guebels et Beka, membres

du cabinet du ministre Guillaume;
M. Oemannez, secrétaire du groupe PS;
M. Bertholome et Mmes Sack et Timmermans, experts

du groupe PS;
MM. Wouters ct Wascotte, experts du groupe PSc.
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L'Exécutif a estimé, comme en mars, qu'il
convenait de présenter le budget des recettes en
deux parties bien distinctes:

- d'une part les recettes constituées par la
part attribuée de l'impôt des personnes physi-
ques, de la redevance de radio-télévision et par
des produits divers;

- d'autre part, les recettes constituées par
la partie attribuée de la T.V.A., par le crédit
destiné au financement de l'enseignement uni-
versitaire dispensé aux étudiants étrangers et le
solde des transferts du fonds budgétaire destiné
à recueillir les indus et les traitements des déta-
chés de l'enseignement.

Ce projet vous est présenté globalement car
il ne peut y avoir qu'un seul budget des recettes
pour toute la Communauté. Pour des raisons
d'information et de clarté, il a été subdivisé
selon les principaux secteurs concernés.

Comme cela s'est passé au printemps der-
nier, le débat sur le budget de l'Education et
de la Recherche se tiendra devant la commis-
sion de l'Enseignement, aussi ne vais-je pas
m'appesantir sur ce volet ici.

En ce qui concerne la première partie du
budget, on distingue d'abord le produit de la
part attribuée à la communauté de l'impôt des
personnes physiques, dont la base est fixée par
l'article 42 de la loi du 16 janvier 1989.

Comme vous le savez déjà, la Communauté
française ne perçoit effectivement que 85,7 p.c.
du montant dû par l'Etat.

En 1990, la part attribuée est de 33 milliards
121 millions 800 mille francs à laquelle il faut
ajouter 800 millions 800 mille francs. Cette der-
nière somme est en fait la première annuité
correspondant à la part non attribuée en 1989
et qui était de 5 milliards 365 millions 800 mille
francs.

Le total du montant prévu à l'article 42 de
la loi du ]6 janvier 1989 donne donc
33 milliards 922 millions 600 mille francs.

Ultérieurement, il faudra encore ajouter des
recettes afférentes au subventionnement d'insti-
tutions bruxelloises ayant choisi d'être unicom-
munalltaires. Cette recette, qui ne peut être
encore déterminée, couvre le domaine person-
nalisable.

Pour mémoire, au 30 juin 1989, les établis-.
sements et organisations du secteur privé
devaient opérer un choix entre un système de
référence hi~ ou unicommunautaire. Dès que
l'on connaîtra le montant, conformément à
l'article 65, § 5, de la loi du 16 janvier 1989, les
sommes inscrites à notre article 46.01 seront
majorées par arrêté délihéré en Conseil des
ministres. Corrélativement, les crédits inscrits



pour 1990 au budget de l'Etat seront diminués
à due concurrence.

A titre de comparaison, hors annuité, la
recette de 33 milliards 121 millions 800 mille
francs représente une augmentation de
964 millions 700 mille francs, soit 3 p.c. par
rapport à 1989 où l'on avait inscrit 32 milliards
157 millions 100 mille francs.

Ces 3 p.c. traduisent le taux de fluctuation
de l'index tel qu'estimé provisoirement en
application de l'article 13, § 2, de la loi spéciale
relative au financement des Communautés ct
des Régions. J'attire votre attention sur le fait
que la croissance du produit intérieur brut est
de plus de 4 p.c. et qu'à terme, il s'agit d'un
élément favorable pour les ressources de l'Etat
et des Exécutifs.

En 1989, dans cette première partie des
recettes, était inscrite la dotation relative au
paiement des soldes des années antérieures d'un
montant non négligeable de 657 millions
100 mille francs. Vous ne trouverez plus cette
mention que pour mémoire. 1989 était en effet
la dernière année au cours de laquelle la Com-
munauté française percevait cette recette basée
sur la loi du 5 mars 1984.

Qui plus est, l'Exécutif n'a plus inscrit non
plus en recettes des créances que la Commu-
nautÉ réclamait depuis plusieurs années au
National. Il s'agissait, rappelez-vous, de quel-
que 465 millions de francs d'économie conve-
nue lors des accords de la Sainte-Catherine
et de 200 millions budgétés pour les crédits
culturels d'Education nationale.

Pour rappel, cette recette tenait compte des
besoins réels. Il est vrai que nous ne les avons
pas obtenus. De toute manière, la loi de finan-
cement nous interdisait, dès cette année, de les
inscrire encore. Cela n'aura eu aucune inci-
dence négative sur la Trésorerie. En effet, au
vu des documents qui nous sont fournis men-
suellement, la Communauté française clôture
1988 avec un boni de quelque 90 millions.

Viennent ensuite les recettes provenant de
la partie attribuée du produit des redevances
de radio et télévision pour un montant estimé
à 5 milliards 527 millions 400 mille francs.
L'estimation de cette recette prevue à
l'article 37 de la loi du 16 janvier 1989 diffère,
vous l'aurez remarqué, du montant inscrit dans
l'exposé général du budget des Voies et Moyens
de l'Etat.

L'Exécutif, comme vous tous d'ailleurs, a
pris connaissance du montant global des rede-
vances radio et télévision définitivement arrêté
pour 1988 par les services compétents de
perception.

L'application de ce montant du procédé de
répartition en vigueur en 1989 et en 1990 aurait
donné, pour la Communauté française, une
recette de 5 milliards 527 millions 400 mille
francs.

Par ailleurs, l'Exécutif a examiné l'évolu-
tion de ces recettes de la Communauté depuis
1982 et a constaté qu'il y avait une disparité
moyenne de quelque 22 p.c. entre ce qui était
déclaré par le National et ce qui était finalement
réellement perçu. La Communauté recevait cer-
tes son dû mais toujours avec retard.

L'Exécutif a décidé qu'il n'y avait aucune
raison de penser que ce type de recette devait
être, en 1990, d'un montant inférieur à ce qu'il
a réellement été deux ans auparavant. Nous
avons donc inscrit une somme équivalente, les
informations techniques transmises par le Gou-
vernement national n'étant pas convaincantes.
Il ne serait pas sain d'attendre chaque fois
l'ajustement pour déterminer un montant
réaliste. L'Exécutif doit pouvoir programmer
sa politique en tenant compte au plus près des
marges dont il dispose réellement.

Pour clore le chapitre radio-télévision rede-
vance, sachez que le Comité de concertation
Gouvernement-Exécutifs a été saisi de cc dos-
sier. Par ailleurs, dans le même ordre d'idée,
l'Exécutif de la Communauté française a
demandé que l'intégralité de ce produit soit
désormais versé aux Communautés.

Outre qu'il s'agit d'une demande logique
étant donné la nature de cette redevance et
notre compétence en matière de radio-télévi-
sion, cette décision peut être prise sans modifier
la loi spéciale de financement. Vous devez éga-
lement savoir que les accords sont intervenus
entre la Communauté et le National à l'occa-
sion de la négociation intersectorielle. Le prin-
cipe d'un transfert complémentaire aux Com-
munautés du produit de la radio-redevance a
été retenu. Il s'agirait de l'affectation aux Com-
munautés de l'indexation appliquée à ces rede-
vances en 1990.

Enfin, les produits divers sont évalues en
recettes courantes à 125 millions de francs.

Il s'agit principalement de recouvrement
de frais d'entretien et d'éducation des enfants
placés dans des établissements de la Commu-
nauté ainsi que chez des particuliers ou encore
auprès d'établissements publics ou privés.

Ce poste est en augmentation car des arrié-
rés nous parviendront l'an prochain suite
notamment à des décisions prises en Comité
de concertation Gouvernement-Exécutifs. En
parallèle, des mesures sont envisagées pour per-
mettre une récupération plus rapide des indus.
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La seconde partie du budget des recettes
qui vous est présenté est relative aux articles
38, 62 et 73, § 2, de la loi spéciale du 16 janvier
1989 relative au financement des Communautés
et des Régions.

La principale composante en est la partie
attribuée du produit de la TVA.

Pour 1990, le montant est fixé à
131 milliards 835 millions 800 mille francs, soit
une hausse de 7 milliards 579 millions 200 mille
francs par rapport à 1989, incluant dans son
calcul une indexation de 3 p.c. comme prévu à
l'article 13, § 2, de la loi du 16 janvier 1989.

Tenons compte aussi du fait qu'en 1989 une
réduction exceptionnelle et non récursive de
4690,2 millions avait dû être opérée, ce qui
relativise cet écart.

En outre, la Communauté française ne
bénéficiera plus en 1990 de la recette des soldes
des Fonds des Bâtiments scolaires et autres
Fonds, qui représentaient la somme de
8 milliards 693 millions 200 mille francs.

Par contre, 740 millions, qui n'apparais-
saient pas en 1989, sont inscrits pour l'<;lnpro-
chain. Ils concernent principalement les récupé-
rations d'indus et des salaires des détachés de
l'enseignement.

Comme cette année, une recette de
58 millions 100 mille francs est prévue. Ce
montant provenant essentiellement de l'ensei-
gnement subventionné, représente 5,28 p.c. Je
la part de la Communauté française dans le
montant annulé, pour lequel le Fonds national
de Garantie des Bâtiments scolaires pouvait
accorder des autorisations d'emprunt avec
garantie de l'Etat et subventions en intérêt.

Relevons encore 1 milliard 236 millions de
francs destinés au financement de l'enseigne~
ment universitaire dispensé aux étudiants
étrangers en application de l'article 62 de la loi
spéciale. Un accroissement légal de 3 p.c. peut
également être observé ici.

-.
",' -,'

De manière générale, l'Exécutif entend
redresser au maximum les moyens dont il peut
disposer dans le cadre de la loi de financement,
comme c'est le cas pour les recettes de radio et
télévision redevances.

r ai demandé également une répartition
plus claire et plus importante du produit du
Lotto sur lequel nous sommes seulement
consultés dans les matières qui dépendent de
nous.

Au-delà, il s'agit de vérifier les mécanismes
de financement et de les corriger ultérieurement
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là où il ne répondent pas suffisamment à nos
attentes. C'est le cas pour le financement des
dépenses de personnel de la Communauté.

C'est surtout le cas pour notre capacité
fiscale propre qui est très réduite, ce que j'es-
time contraire au principe d'une responsabilisa-
tion nécessaire des différents niveaux de pou-
vOir.

"

2. DISCUSSION GENERALE

Un membre regrette que le Conseil de la
Communauté française n'ait pas, à l'instar du
Conseil de la Région wallonne, présenté un
exposé général, eu égard à l'importance du
budget et des compétences transférées à la
Communauté. Un tel exposé aurait permis de
prévoir l'avenir en fonction des analyses et des
paramètres définis par le ministre-président.

Ce membre souligne la divergence d'inter-
prétation quant à l'application aux Commu-
nautés et Régions de la loi du 28 juin 1989 sur
la comptabilité de l'Etat. Le ministre-président
l'appliquant par partie, puisque le justificatif
est établi sous forme de programme.

De plus, il met en exergue le {<simplisme ;j,

l'absence de renseignements réels, voire la
confusion du justificatif, notamment par la dif-
férence entre d'une part, les programmes du
justificatif et d'autre part, les articles budgé-
taires.

Le même intervenant remarque que l'affec-
tation des recettes, ({ tel un mur de Berlin j>, -
l'argent des prof. aux prof., l'argent de la cul-
ture à la culture - empêche de mener une
politique globale en procédant, éventuellement,
à des glissements entre ces secteurs.

Il s'étonne que les recettes de l'impÔt des
personnes physiques soit inscrit au budget du
Conseil en recettes non fiscales, car il s'agit
d'un impôt partagé. Cette inscription ne
concorde pas avec celle du budget national, le
solde de l'I.P.P. y figurant en recettes fiscalcs.

Le commissaire poursuit et dénonce l'opti-
misme - qu'il juge exagéré - du ministre-
président. En effet, celui-ci escompte une crois-
sance de 4 p.c. et une augmentation de recettes
fiscales de l'ordre de 5,4 p.c. Or, l'espoir d'une
telle croissance lui semble prématuré, les recet-
tes de l'I.P.P. ne croîtront que de 2,7 p.c. et,
enfin, l'harmonisation des taux de T.V.A. au
sein de la C.E.E. risque même de diminuer les
recettes y afférentes.

Il ajoute que cet optimisme a déjà coûté à
la Communauté la somme de 750 millions, à



savoir 462 millions de non-récupération des
accords de Val-Duchesse, 200 millions dans le
secteur de l'enseignement et 88 millions de
redevances pour Bruxelles.

Il conteste, en outre, la validite d'indicateur
du solde de trésorerie, qui s'élève à 90 millions
en 1988 d'aprés le ministre-président. Il s'inter-
roge quant à la situation exacte, eu égard aux
fluctuations specifiques de la trésorerie et
insiste sur le fait que la trésorerie n'est pas un
indice de bonne santé de gestion.

De plus, ce membre rappelle qu'à partir du
1"' janvier 1991, la Communauté disposera de
sa trésorerie propre et devra renoncer à la ligne
de crédits gratuite prise en charge par l'Etat.
Qu'en sera-t-il alors de la trésorerie? Il s'inter-
roge alors sur l'attitude de l'Exécutif vis-à-vis
de l'emprunt. En effet, l'Etat octroie
800 millions par an correspondant au rembour-
sement du principal et des intérêts de l'em-
prunt.

L'Exécutif n'ayant pas contracté d'em-
pruIlt, et ayant utilisé, selon toute vraisem-
blance, 800 millions en dépenses courantes, il
aura, à terme, des difficultés de trésorerie.

Ce commissaire souhaite que le rninistre-
président précise sur quels marchés et dans
quelles conditions la Communauté emprun-
tera. En réalité, le problème fondamental réside
en l'absence de moyens suffisants, en d'autres
termes la modification de la loi de financement
s'impose, pour permettre à la Communaute de
mettre en place sa politique.

Ce commissaire a déposé au Sénat un amen-
dement à la loi de financement, proposant de
porter à 100 p.c. ~ 90 p.c., voir 80 p.c. dans
l'hypothèse la moins favorable ~ la ristourne
de la taxe radio-TV aux Communautés.

L'Exécutif compte-t-il demander l'augmen-
tation de la part de ristourne ou se contenter
de l'indexation de la redevance?

S'il existe un accord de principe d'indexer
la radio redevance, le Gou vernement n'envisage
pas de modifier la part de la redevance ris-
tournée aux Communautés. Or, l'indexation
de ces recettes sera insuffisante pour couvrir
les besoins croissants de la Communauté.

Le membre pense que le ministre-président
a surestimé, sur la base du chiffre initial, les
recettes des radio-TV redevances prévues en
1990. 11 souhaite que le ministre-président
prenne position à cet égard.

Le même intervenant s'inquiète de la crédi-
bilité de la prévision de 125 millions en produits
divers en 1990.

Quelles décisions et quelles mesures l'Exé-
cutif compte-t-il prendre?

Il souhaite que le ministre-président fasse
part à la Commission de ses projets quant à
l'accroissement des aides octroyées par la Lote-
rie et à la répartition de celles-ci.

Le commissaire poursuit son intervention
sur les mécanismes de financement des Com-
munautés. Quelles sont les intentions du minis-
tre-président à ce propos? Compte-toi! mettre
à profit la création du groupe des 24 et la
troisième phase de la réforme de l'Etat, pour
négocier les corrections de la loi de finance-
ment.

Quant au discours du ministre-président
sur la capacité fiscale réduite de la Commu-
nauté, s'agit-il d'une constatation ou d'un
regret ou encore de l'expression de la volonté
de la part de l'Exécutif de modifier la loi du 16
janvier 1989?

Le commissaire évoque le projet de loi
déposé au Sénat (nO 793) (2). L'Exécutif y a-t-il
été associé ou, à tout le moins, concerté?

Quid des crédits supplémentaires prévus
par la loi de financement, à charge de l'Etat: à
savoir à l'article 75, la possibilité de paiement
par l'Etat des fonctionnaires non encore trans-
férés et à l'article 77, le paiement par l'Etat
d'actions menées pour le compte de la Commu-
nauté?

Où en sont les négociations et les conven-
tions relatives à l'application de la loi du 16
janvier 1989, notamment les articles 49 relatif
aux emprunts, 52 relatif à la trésorerie, 53
relatif aux redevances et 54 relatif aux biens
transférés, dont le membre souhaite que la liste
figure en annexe du rapport.

Un autre membre s'interroge sur la capacité
d'emprunt de la Communauté, souhaite obtenir
la ventilation des produits de la Loterie et ques-
tionne l'Exécutif à propos de l'augmentation
des recettes de la TV A au budget 1990.

Un commissaire souligne qu'il partage les
avis de la Cour des Comptes et qu'i! regrette
l'absence d'exposé général sur l'ensemble du
budget. D'autre part, il insiste sur l'absence
d'une vèritable autonomie de la Communauté,
eu égard à ses moyens financiers.

Cette situation pose, à terme, le problème
du financement de la Communauté, par ailleurs
analysé dans l'étude du CRISP.

Ce membre s'interroge sur l'avenir du
financement de la Communauté, la solution

(2) Projet de loi augmentant des crédits ouverts pour

l'année budgétaire 1989 sur les hudgets nationaux pour
le financement de certaines dépenses se rapportant au
rransferr de compétences dans le cadre de la réforme des
institutions.
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résidera-t-elle dans la fusion avec la Région
wallonne ou la création d'un fonds budgétaire
ou encore par des nouvelles formules, créant
des moyens supplémentaires en accord avec le
Gouvernement national sans modifier la loi de
financement.

Ce membre regrette également l'ambiguïté
de l'applicabilité aux Communautés et Régions
de la loi du 28 juin 1989 et la dérogation au
principe de l'annualité budgétaire.

Par contre, un autre membre donne son
appui à la thèse de l'Exécutif quant à l'applica-
tion aux Communautés de la loi du 28 juin
1989.

En effet, au cours des travaux préparatoires
au Sénat, l'application de cette loi était voulue
pour l'Etat central, dans un esprit de moderni-
sation et non pour les institutions communau-
taires et régionales.

Celles-ci doivent respecter les régies généra-
les de la comptabilité publique, mais les détails
relèvent de leurs compétences dans un souci
d'autonomie. En outre, il n'cst pas convaincu
que la séparation des recettes dans des titres
différents soit conforme à la loi de financement
des Communautés. En effet, l'affectation des
recettes non fiscales à l'enseignement paraît
contraire à l'esprit de la loi, le terme ({affecté"
étant inadéquat. Cette scission des recettes
pourrait créer des difficultés dans l'hypothèse
de l'extension des moyens de la Communauté
pour faire face à des dépenses supplémentaires
dans l'un ou l'autre secteur, suite, notamment,
à l'augmentation des traitements.

Cc commissaire insiste particulièrement sur
le manque de souplesse de cette présentation
dans la gestion des moyens de la Communauté
française.

Il s'interroge, ensuite, sur l'application de
l'article 65, § 5, de la loi de financement rclative
à la rétrocession du montant inscrit à l'article
46.01 du budget du Conseil de la Commission
communautaire française. Cette matière sociale
et d'aide aux personnes serait donc déléguée
par la Communauté française, exerçant un
pouvoir de tutelle et de contrôle sur la Commis-
sion communautaire française en cette matière.

Comment l'Exécutif compte-t-il procéder
concrètement, sur le plan de la technique bud-
gétaire, pour rétrocéder ces recettes?

Cette matière nécessite deux décrets - un
décret-cadre de délégation fixant les compé-
tences normatives confiées à l'association fran-
cophone de Bruxelles, notamment quant à la
valeur et à la liquidation des subventions aux
associations d'aide aux personnes - décret-
cadre de délégation assorti d'un décret-cadre
de tutelle sur les matières déléguées et sur )'an-
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cienne Commission française de la Culture, en
vertu de l'article 65, § 5, de la loi de finance-
ment.

Un membre tient à apporter des précisions
sur la portée de la loi du 28 juin 1989. En effet,
lors des travaux à la Chamhre, les intentions
étaient claires quant à l'application de ce texte
aux Communautés et Régions, tandis qu'au
Sénat, un amendement a même été envisagé
pour éviter l'applicabilité de la loi du 28 juin
1989 à ces institutions.

Il est essentiel, à l'avenir, de déterminer les
principes généraux applicahles aux Commu-
nautés, à savoir la clarté, la spécialité et la
transparence du budget. Il tient à formuler deux
observations pour conclure son intervention.
D'abord, les budgets de la Communauté ont,
toujours, été votés avant le 31 décemhre, évi-
tant, ainsi, le recours aux douzièmes provisoi-
res. Ensuite, il insiste, afin qu'à partir de 1991,
l'Exécutif s'attelle à mettre un terme à la proli-
fération des fonds budgétaires.

Réponses du ministre-président

Le ministre-président explique à la commis-
sion que son exposé introductif, qu'il a voulu
complet et transparent, pallie, en partie du
moins, l'absence d'un exposé général écrit sur
la politique et les orientations de la Commu-
nauté française. Il veillera, à l'avenir, à cette
présentation.

Le ministre-président évoquc, alors, le pro-
blème de l'applicabilité de la loi du 28 juin 1989
aux Communautés et Régions.

l'article 71 de cette loi prète à interpréta-
tion et constitue un sujet de réflexion sur le
plan juridique.

Par ailleurs, l'Exécutif a longuement
débattu des avantages et des inconvénients de
la formule de cloisonnement des recettes. En
effet, certaines craintes se justifient quant au
glissement nécessaire entre secteurs, l'Exécutif
en a conSCIence.

Le ministre-président rappelle, toutefois,
que « ces murs» peuvent être modifiés.

Par ailleurs, l'inscription des recettes de
}'IPP en recettes non fiscales s'explique par
l'absence de pouvoir fiscal propre dans le chef
de la Communauté. L'IPP, impôt national et
non communautaire, doit être inscrit en recettes
fiscales au hudget national, en recettes non
fiscales au hudget communautaire, puisqu'il
est prélevé par l'Etat central et ristourné à la
Communauté.

Le ministre-président, répondant au repro-
che d'optimisme formulé par un commissaire,



souligne qu'il n'existe pas de lien entre le rende-
ment de l'impôt et la part attribuée aux Com-
munautés. La loi de financement prévoit une
somme pour l'IPP et pour la TV A, liée à un
indice de progression (de l'ordre de 3 p.c.)
et aux critères de dénatalité, et donc, dans
l'hypothèse de fluctuations des recettes, notam-
ment de TV A, une protection contre la réduc-
tion des moyens existe.

Le ministre évoque, toutefois, la position
favorable de la Communauté pour négocier
avec l'Etat au cas où l'accroissement de ses
recettes produirait un impact favorable sur l'en-
semble des richesses du pays.

Il répond aux inquiétudes de plusieurs com-
missaires quant au financement à terme de la
Communauté. A court terme, la loi de finance-
ment est appliquée au mieux, en revendiquant
la ristourne de 100 p.c. de la redevance radio-
TV.

Il rappelle, à cet égard, que ce pourcentage
de ristourne pourrait être modifié sans modifi-
cation de la loi de financement.

Un intervenant réplique que la modification
de ce montant au budget des Voies et Moyens
de l'Etat devrait être adoptée par la majorité
simple au niveau national.

Le ministre poursuit son analyse de la loi
de financement à moyen terme, revendiquant
pour la Communauté une capacité fiscale,
notamment en réclamant le droit pour la Com-
munauté de prélever, elle-même, la redevance
radio- TV, d'en fixer l'assiette et le taux.

Le ministre réagit, alors, pour la critique
portant sur le boni de trésorerie et constate, en
effet, que l'état de la trésorerie présente des
négatifs pour certaines périodes de l'année. Il
tient à souligner que le solde de trésorerie se
rééquilibre en fin d'année et qu'il faut l'exami-
ner par rapport aux années cumulées.

Quant à la problématique de l'emprunt, il
ne s'est pas avéré nécessaire, en 1989, d'em-
prunter, compte tenu de l'ouverture de crédit
auprès du pouvoir central. Suite au )Hm-paie-
ment des 14,3 p.c. par l'Etat central, le ministre
reconnaît la vraisemblance pour 1990 du
recours à l'emprunt dont le remboursement a
été prévu lors de l'élaboration du budget.

Quant à la prévision de l'accroissement des
recettes des redevances radio-TV, l'augmenta-
tion moyenne de 22 p.c., ces dernières années,
autorise l'Exécutif à inscrire la somme prévue
au budget, d'autant que cc qui était prévu a
toujours été attribué.

Le ministre-président expose les diverses
propositions retenues - dont aucune n'a
encore été affinée - pour aider les Communau-

tés à faire face à la programmation sociale en
négociation.

Ces propositions sont le transfert aux Com-
munautés des produits complémentaires résul-
tant - soit d'une augmentation de la redevance
radio-TV - soit de l'indexation de la rede-
vance radio-TV - ou encore du lissage de la
méthode de calcul ou d'un remodelage de la
taxe.

Le Premier ministre a confirmé cette
volonté d'aide aux Communautés par un retour
plus important des recettes de la redevance
radio- TV.

L'Exécutif souhaite développer dans le
domaine des recettes de la Loterie nationale
deux axes, à savoir:

- d'une part, obtenir davantage de
moyens pour la Communauté française;

- d'autre part, obtenir le transfert immé-
diat de ces moyens à charge pour la Commu-
nauté, de les répartir, sans être soumis à l'arbi-
trage du ministre desFinances.

Quant à l'application des articles 75 et 77,
le ministre informe la commission que des
conventions ont été passées entre les ministres
et l'Exécutif.

En ce qui concerne l'application des articles
49, 52, 53, 54 de la loi du 16 janvier 1989, le
ministre confirme que les négociations sont en
cours avec le ministre des Finances. Il transmet
à la commission la liste des biens transférés
(annexe 1).

Le ministre-président répond alors aux
autres intervenants.

La capacité d'emprunt de la Communauté
est couverte par les 800 millions octroyés par
l'Etat aux fins de remboursement du principal
et de la charge d'intérêts, indépendamment du
recours effectif à l'emprunt pendant une
période de 10 ans.

Le ministre, s'adressant à un autre commis-
saire, souligne qu'il n'est pas en contradiction
avec les déclarations du Premier ministre; au
contraire, les négociations se poursuivent quant
à l'augmentation des moyens ristournés aux
Communautés.

Un autre commissaire, partiellement satis-
fait par les réponses du ministre-président, tient
à formuler trois remarques, afin d'obtenir des
informations complémentaires.

1. Il tient à souligner que l'affectation des
recettes, selon leur origine, qui a déjà fait l'objet
de remarques les années antérieures, ne peut
plus se justifier par l'urgence. Il rappelle son
attachement à l'autonomie de la Communauté,
quant à l'affectation de ses recettes, dont le
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Conseil dispose, conformément à la loi en toure
liberté et souveraineté. Dés lors, il faut, dans
cet esprit, obtenir un pot commun de la Loterie,
dont la Communauté doit décider, elle-méme,
la répartition.

2. Dans la logique fédérale, il appartient à
la Communauté d'obtenir non seulement la
totalité du produit de la redevance radio-TV
mais aussi les compétences en matière de régle-
mentation, fixation du taux et des exonéra-
tions, afin que la Communauté puisse augmen-
tCf ou diminuer cette redevance.

3. Il souligne, en outre, à l'instar d'un autre
intervenant, la nécessité de clarifier les consé-
quences de l'application de l'arricle 65, § 5, de
la loi de financement dans le budget. En effet,
la somme prévue au budget du Conseil n'est
pas ristournée à la Région bruxelloise, les com-
pétences et les moyens y afférent restent sous
tutelle de la Communauté française, mais la
gestion en est confiée à la Commission commu-
nautaire française.

Un membre intervient, à nouveau, pour
faire part au ministre-président de ses remar-
ques et questions.

L'intervenant iudique que le probléme du
recours à l'emprunt reste entier, puisqu'il ne
sera plus possible à l'Exécutif de «tirer J) sur sa
trésorerie propre en 1991, ne disposant plus de
la gratuité de la ligne de crédits actuelle.

Dès lors, il faudra que l'Exécutif finance les
5 milliards ~ correspondant aux 14,3 p.e. de
non-financement par l'Etat. Or, les 800 mil-
lions, prévus pour le remboursement du princi-
pal et des intérêts de l'emprunt, auront été
absorbés par les autres dépenses de la Commu-
nauté.

Le ministre espère-t-il un cadeau de l'Etat
central? Au contraire, est-il prêt à restreindre
les dépenses courantes de la Communauté? Ou
envisage-t-ill'emprunt?

Le ministre informe les membres de la com-
mission sur le schéma d'emprunt pour compen-
ser les 14,3 p.e. de non-paiement par l'Etat:

- l'absence d'emprunt en 1989, eu égard
à la ligne de crédit;

- le démarrage, en 1990, d'un emprunt
dont la première échéance est fixée en 1991,
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- en 1991, un nouvel emprunt dont la
première échéance est fixée en 1992.

Les sommes destinées à rembourser aux
échéances fixées sont d'ores et déjà réservées
par l'Exécutif.

A son tour, le ministre des Affaires sociales
répond aux intervenants quant à l'application
dc l'article 65, § 5, de la loi de financement.

Il assure que la clarté budgétaire sera faite.
La loi de financement oblige la Communauté
française d'inscrire les sommes qui seront trans-
férées par arrêré royal à l'article 46.01.

Il précise que l'article 33.06 de la Section
31 est un article d'accueil relatif aux subven-
tions aux associations qui ont opté, en juin,
pour le monocommunautaire, article différent
de celui réservé à la dota rion de la Commission
communautaire française.

Un autre commissaire rappelle, à cet égard,
que l'Exécutif s'était engagé à présenter un
projet de décret réglant définitivement la tutelle
de la Communauté française sur la Commis-
sion communautaire française.

Il constate le retard de l'Exécutif en la
matière.

Le ministre des Affaires sociales répond que
deux décrets seront soumis, avant la fin de
l'année, à l'Exécutif.

Le ministre-président, terminant ses répon-
ses, rappelle qu'il souhaite, comme les commis-
saires, l'autonomie accrue en matière de fixa-
tion et de prélèvement de la redevance radio-
TV dans le chef de la Communauté française.

Votes

Les tableaux, les articles et l'ensemble du
projet de décrer sont adoptés par 9 voix
contre 2.

Le rapport a été lu et approuvé au cours de
la réunion du 6 décembre 1989.

Le Rapporteur,

Mme P. CAHAY-ANDRE.

Le Président.

F. ANTOINE.

42,806 - E. G


